
Retardd’avion: pourlesclients,
l’accèsàla justicedevientpayant

D issuaderlespassagersdesaisirlestribunauxquandils
ont un litige avecles compagniesaériennesà propos
desindemnisationsliéesauxretardsdevol,auxannu-

lations ou aux refus d’embarquement: telle est l’intention
d’un décretparuauJoumalofficiel du 7août,à la demandedu
ministrede la justice,GéraldDarmanin.Pourtarir le conten-

tieux lié à l’applicationdu règlementeuropéen261/2004,qui
encombrelestribunauxprochesdesaéroports,cetextepré-

voit deux mesures: uneobligationde passagedesparties,
payantepour le professionnel,devantun médiateur;la fin de
la gratuitédel’accèsautribunalpourle passager.

Actuellement,quandlestransporteursrefusentdeverserles
indemnisationsaux passagers(de 250à 600eurosselonles
vols), cesdernierspeuventaccéderfacilement à la justice.Ils
doiventcertesd'abordrencontrerdes« conciliateurs», quifont
office de filtres. Mais ils peuventensuitesaisirles tribunaux
parla voied’unesimple« requête», procédureprévuepourles

litigesdemoinsde5000euros.Ils envoientleurdemandeau
greffe,qui la transmetauxcompagniesetfixe uneaudience.

Désormais,les passagersdevront
saisirun médiateurdela consomma-
tion, quelescompagniesaurontl’obli-
gation (souspeined'amende)de dési-

gner. Leplussouvent,il s’agiradu mé-

diateur du tourismeet du voyage.
Pourpermettreau médiateur,Jean-

Pierre Mas,derenforcerseseffectifs,le
décretn’entreraenvigueurqu’aubout
desix mois (5 février2026).

Le transfertduconciliateur,bénévolepeuforméaudroitde
l’aérien,aumédiateur,juristepointu,mécontentela Fédération
nationalede l’aviation et de sesmétiers, car il imposeun
coûtauxcompagnies:150euroshorstaxeparavisdonnéchezle
médiateurdu tourismeet du voyage.Le médiateuraura
sixmoispourrendresesavis,quelestransporteursneseront

pasobligéesdesuivre.Lespassagerspourrontalorssaisirla jus-
tice parvoie d’«:«assignation»», procédureplus compliquéeet
pluschèrequela requête,carelle imposele recoursà un huis-

sier :autourde50eurospourlaFrance,ledoublepourl’étranger.
Cetteassignationnepourraconcernerdespassagersayant

voyagéengroupequesi cesdernierssont«vascendants»(pa-

rents etenfants),«collatérauxjusqu’auquatrièmedegréi» (cou-

sins germains)« conjoints», « partenaires» depacs,ou« concu-

bins » (cequ’ils devrontprouver).Unecoloniedevacancesde-

vra faire autantd'assignationsqu’il y auraeud’enfantset de
moniteursdansl’avion.

Les sociétésd’assistanceauxpassagers(Flightright, AirHelp,
RetardVol)et leursavocatsenvisagentd'attaquerle décret,du
fait qu’il restreintl’accèsàlajusticedeleursclients,enleur impo-
sant descoûtsdisproportionnésparrapportà ceuxdeslitiges.
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